
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Paris, le 02 juillet 2012 
 
 

 
Communiqué de presse 

 
 
Bouygues Telecom Entreprises lance la gamme d’assurance pour les équipements mobiles 

la plus complète du marché en s’associant avec Verspieren 
 
 
Disponible à partir du 2 juillet, la nouvelle gamme d’options de garantie et d’assurance de 
Bouygues Telecom Entreprises1  
 

• Concerne tous les équipements mobiles : mobiles classiques, smartphones2, 
tablettes 3G+  et clés 3G+. 

 

• Propose un échange avec un équipement équivalent en Ile-de-France en 4h, en 
France en 24h et à l’international en 3 à 9 jours selon la destination parmi les 228 
possible. Une compensation financière est même prévue si l’échange n’est pas 
réalisé dans les délais, qui commencent dès la déclaration du sinistre et non au 
moment de la réception des pièces justificatives (toujours plus lointain dans le 
temps)  
 

• Propose une solution de financement des équipements sur 24 mois  
 

Smartphones, tablettes, clés 3G, les appareils connectés se multiplient dans les entreprises. Des artisans aux 
collaborateurs des grandes sociétés, les entreprises sont de plus en plus dépendantes de ces outils sophistiqués 
et souvent  « malmenés », qui donnent désormais accès à des applications métiers incontournables. En cas de 
panne, de casse, de perte ou de vol, le remplacement rapide du terminal est devenu un enjeu crucial de 
d’efficacité professionnelle et personnelle. 
 
Afin de fournir un niveau d’accompagnement et une continuité de service sans précédent pour les entreprises, 
Bouygues Telecom Entreprises s’associe à Verspieren, un des leaders du courtage en assurances, pour lancer sa 
nouvelle gamme d’options d’assurance mobile. 
 
Cette nouvelle gamme propose 3 niveaux de couverture :  
 

• Garantie 24h : en cas de panne, le terminal est remplacé en 24h à l’identique en France. Le service est 
facturé à partir de 1,50 HT/mois. La livraison en 4H en Ile-de-France, ainsi que la couverture 
internationale sont en option.  

 
• Assurance intégrale : en cas de panne, casse (bris, oxydation accidentelle…), vol,  ou perte, du 

Terminal et de ses accessoires, … le terminal et la carte SIM sont remplacés en 24H en France. Les 
communications frauduleuses (en cas de perte ou de vol) sont même remboursées à hauteur de 
1000€TTC. La livraison en 4H en Ile-de-France, ainsi que la couverture internationale sont aussi 
possibles. 

 
 

                                                             
1 Contrats d'assurance collectifs à adhésion facultative souscrits par Bouygues Telecom SA au capital de 616.661.789 euros, siège social 32 
avenue Hoche 75008 Paris, RCS Paris 397 480 930, courtier inscrit à l'Orias (www.orias.fr), n°10055268 et soumise au contrôle de l’ACP – 61 
rue Taitbout 75634 Paris, auprès de Fidelidade – Companhia de Seguros, S.A. 



 

 
 

• Assurance intégrale premium : Tous les services sont inclus, y compris l’échange en 4H en Ile-de-
France et la couverture internationale (228 destinations). Une hotline est disponible 24h/24 et 7j/7. 

 
Les entreprises peuvent aussi compléter leur solution en intégrant le financement dans le service : 

• Garantie 24h + Terminal2 : possibilité de financement de l’équipement sur 24 mois, incluant alors 
aussi la garantie 24h. 

 
Un simple appel téléphonique suffit pour déclencher l’échange, les pièces justificatives pouvant être 
communiquées par la suite. Cette simplicité pour les Entreprises permet ainsi de réduire les délais de 
désagrément et de garantir la continuité du business. 

 

Tarifs  

Quel que soit l’équipement mobile il est possible de choisir le niveau de protection adapté :  

 

Engagement 24 mois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                             
2 hors iPhone 



 
 
Pour plus de détails voir le guide des tarifs et les conditions générales de vente disponibles sur 
http://www.bouyguestelecom-entreprises.fr/. 

A propos de Bouygues Telecom Entreprises 
Depuis 1997, Bouygues Telecom dispose d’une activité dédiée aux entreprises et aux professionnels. Créatrice 
de la 1ère offre de convergence fixe-mobile pour les entreprises, Bouygues Telecom Entreprises a obtenu la 
confiance d’1,5 million de professionnels et d’entreprises partout en France. Plus de 200 grands comptes (EDF, 
les Douanes, l’Ecole du Ski Français (ESF), Chronopost,...) et PME bénéficient des solutions de communication 
fixe, mobile, Internet et réseaux. Bouygues Telecom Entreprises développe également des offres clés en mains 
« machine to machine » dans des domaines les plus variés, comme l’énergie, le transport ou la sécurité. 
Grâce à son réseau fixe IP national en fibre optique et son réseau Mobile, qui couvre 99% de la population et 
94% en 3G+ jusqu’à 42Mbit/s, les entreprises profitent d’une excellente couverture et de très hauts débits 
partout en France pour une qualité de service adaptée aux besoins des entreprises.  
Afin d’accompagner les entreprises pour le choix, l’installation ou le suivi de leurs télécoms et solutions IT, 
Bouygues Telecom Entreprises a choisi d’implanter à Paris et en régions ses 10 agences commerciales qui 
regroupent 900 collaborateurs dédiés aux entreprises. Plus de 100 distributeurs agrées sont répartis sur 
l’ensemble du territoire métropolitain et plus de 300 revendeurs sont également animés par Extenso Telecom, 
grossiste agréé par Bouygues Telecom Entreprises. 
 
A propos de Verspieren 
Le groupe Verspieren, avec un chiffre d’affaires de 258 millions d’euros en 2011 et plus de 1 830 collaborateurs, 
se positionne parmi les leaders du courtage en assurances. Il propose des prestations de conseil en gestion des 
risques, de courtage et développe des solutions d’assurance en France et à l’étranger. Courtier multi-spécialiste, 
Verspieren a diversifié ses activités pour intervenir dans tous les registres de son métier (assurance, 
réassurance, courtage en gros et gestion pour compte de tiers) et poursuit sa stratégie d’internationalisation 
avec la création, en janvier 2012, du réseau Verspieren International, présent dans plus de 110 pays.  
Les équipes de Verspieren possèdent une expertise en matière de risques d’entreprises (flottes automobiles, 
construction, risques financiers, transport), de prévoyance et frais de santé, d’assurance de particuliers 
(automobile, habitation, loisirs, etc.) et assurances affinitaires (extensions de garanties, garanties vol/casse, 
rachat de franchise, etc.).  
Verspieren a fait de de l’innovation et de la qualité de service ses principaux engagements. Le courtier met à la 
disposition de ses clients une palette d’outils, pour la plupart « en ligne »,  qui améliorent le suivi et la gestion 
des contrats,  tout en maintenant le meilleur rapport sécurité/service/coût. La promesse de Verspieren ? 
Apporter à chacun de ses clients le meilleur de l’assurance. 
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